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ANNEXE I 
 

RELATIVE AU TITRE III (LIBERTÉ, SÉCURITÉ ET JUSTICE) 
 
Directive 2006/24/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 sur la conservation de 
données générées ou traitées dans le cadre de la fourniture de services de communications 
électroniques accessibles au public ou de réseaux publics de communications 
 

Engagements et principes relatifs à la protection des données à caractère personnel 
 
1. Dans la mise en œuvre du présent accord ou d’autres accords, les parties veillent à garantir un 
niveau légal de protection des données au moins équivalent à celui prévu par la directive 95/46/CE 
du 24 octobre 1995 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, par la décision-cadre 
2008/977/JAI du Conseil du 27 novembre 2008 relative à la protection des données à caractère 
personnel traitées dans le cadre de la coopération policière et judiciaire en matière pénale, ainsi que 
par la convention pour la protection des personnes à l’égard du traitement automatisé des données à 
caractère personnel (STE n° 108), signée le 28 janvier 1981, et son protocole additionnel 
concernant les autorités de contrôle et les flux transfrontières de données (STE n° 181), signé le 8 
novembre 2001. Le cas échéant, les parties tiennent compte de la recommandation n° R (87) 15 du 
Comité des ministres du Conseil de l’Europe du 17 septembre 1987 visant à réglementer 
l’utilisation de données à caractère personnel dans le secteur de la police. 
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2. En outre, les principes suivants s’appliquent: 
 
a) tant l’autorité qui transfère les données que celle qui les reçoit prennent toute mesure utile 

pour garantir, selon le cas, la rectification, l’effacement ou le verrouillage des données à 
caractère personnel dont le traitement n’est pas conforme aux dispositions de l’article 13 du 
présent accord, notamment parce que les données ne sont pas adéquates, pertinentes ou 
exactes ou parce qu’elles sont excessives au regard des finalités pour lesquelles elles sont 
traitées. Cela inclut la notification à l’autre partie de toute rectification, tout effacement ou 
tout verrouillage; 

 
b) sur demande, l’autorité qui reçoit les données informe l’autorité qui les a transférées de 

l’utilisation qui en a été faite et des résultats obtenus; 
 
c) les données à caractère personnel ne peuvent être transférées qu’aux autorités compétentes. 

Leur transfert ultérieur à d’autres autorités nécessite l’autorisation préalable de l’autorité les 
ayant transférées; 

 
d) l’autorité qui transfère les données et celle qui les reçoit sont tenues de procéder à un 

enregistrement écrit de la communication et de la réception des données à caractère personnel. 


